
Un pôle environnemental solidaire au 
potager conservatoire de Beaumesnil   
 

L'association 1001 légumes, qui anime le potager 
conservatoire de Beaumesnil, souhaite aménager une 
maison patrimoniale en pôle environnemental solidaire. 
Un projet soutenu par le Département. 

A côté du château de Beaumesnil, le potager conservatoire animé par l'association 1001 
Légumes est tout à la fois un lieu de conservation de légumes anciens, de préservation et de 
multiplication des espèces messicoles euroises, mais aussi un lieu de gestion et de 
restauration des éléments connexes du paysage telle la mare classée Espace Naturel 
Sensible. 

L'association souhaite ouvrir un pôle environnemental solidaire en réhabilitant une maison 
patrimoniale située en bordure de potager en conciliant la protection du patrimoine et le 
respect des normes de basse consommation énergétique.  

Ce projet, dont l'ouverture est espérée en 2014, aura pour vocation : 

- l'accueil de groupes en courts séjours pour des formations au jardinage et à 
l'environnement avec une initiation à la cuisine des légumes du potager ; 

- l'animation du territoire au travers de l'accueil du public local, enfants comme 
adultes ; 

- la création d'un gîte d'hébergement de 13 couchages.  

L'association 1001 légumes est partenaire du Département dans nombre de projets portés 
par le Conseil général et ce projet entre dans le cadre du contrat de Pays Risle-Charentonne 
signé le 20 janvier dernier. 

C'est donc naturellement que le Département s'associe à ce projet pour son grand intérêt de 
pédagogie à l'environnement et le subventionne à hauteur de 118 000 €. 

Pour Jean Louis Destans, président du Conseil général, "ce projet prévu au Contrat de 
territoire entre parfaitement dans l'esprit des politiques du département concernant la 
sensibilisation et l'information à l'environnement, notamment à l'heure où notre collectivité 
soutient le développement des circuits-courts".  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission permanente de février 2012 

Contrat de Territoire 2011-2013 - Pays Risle-Charentonne 
Le contrat de territoire Pays Risle Charentonne signé le 20 janvier dernier est composé de 26 fiches actions 
présentant un coût global de 17,3 millions d’euros pour une participation départementale de 3,3 millions 
d’euros, soit près de 19% du coût total du contrat. 

Les principaux projets que le Département s'engage à soutenir sont : 
- Le pôle environnemental et solidaire de Beaumesnil de l'association 1001 légumes (voir ci-dessus) ; 
- L'aménagement d'un lieu de création culturelle à Beaumontel (Compagnie des Petits Champs) ; 
- La réhabilitation du théâtre Edith Piaf de Bernay ; 
- L'aménagement de la seconde tranche de la base de loisirs de Brionne ; 
- La réhabilitation du gymnase intercommunal de Beaumont le Roger ; 
- Les aménagements urbains et paysagers (Le Bec Hellouin, Brionne, Bernay) ; 
- L'aménagement d'immobilier d'entreprises à vocation locative (CdC Bernay, CdC de Rugles, CdC 
Beaumesnil) ; 
- L'aménagement des Zones d'activités de Carsix, et de Maison Rouge. 


